	COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL DES SAGES
DU 22 NOVEMBRE 2005


Etaient présents :
Mesdames Micheline Découdre et Adèle Gueguin


Messieurs Bruno Diféliciantonio, Yvon Ivanov, Jean-Claude Burthier, Claude Frichet, Fernand Guitel, Gilbert Lair, Robert Le Pêcheur, Marcel Leray et Maurice Moulin

Absent excusé :
Monsieur Georges Amelong

M. Le Maire souhaite la bienvenue aux membres du Conseil des Sages. Il propose aux membres d’engager le débat en abordant les questions écrites de M. Di Féliciantonio.

Monsieur Guitel fait remarquer que le libellé des convocations ne précisait pas, comme d’habitude, cette possibilité de transmettre les questions par écrit.

M. le Maire regrette cet oubli. Modification et réévaluation du programme de sécurité routière :
La DDE, Maître d’Oeuvre de ce programme, nous a informés, en février dernier, qu’elle souhaitait modifier le projet initial à l’entrée nord de Nézel, qui consistait à la création d’un îlot central. En effet cet aménagement coûteux (66 000 € HT) serait, en raison de la configuration du site, totalement inefficace.
En concertation avec la Gendarmerie et le Conseil Général, il a été décidé de créer un plateau sur élevé, autorisé maintenant sur les routes à grande circulation, et qui est bien moins onéreux, (20 000 € HT environ)

La DDE nous a fait savoir également qu’elle venait de terminer l’étude côté sud et que le tourne à gauche prévu, consécutivement aux nombreuses modifications apportées à l’avant projet, faisait l’objet d’une réévaluation.
Une augmentation très importante, puisqu’elle porte le coût de cet ouvrage, de 179 000 €  HT, à 241 000 € H.T.

La Commission des travaux, réunie le 20 mars, a proposé d’organiser le marché de ce programme de sécurité routière, mais d’inscrire les travaux prévus à l’entrée Nord en tranche conditionnelle, ceci afin de rester (au plus près) dans l’enveloppe budgétaire initiale de 335 000 € T.T.C.
Le Conseil Municipal, lors de la séance du 21 mars 2006, après en avoir délibéré, a autorisé, à l’unanimité, Monsieur Le Maire :
· A lancer l’appel d’offres correspondant,
· Monter le dossier

· Solliciter les subventions

· Signer tous les documents afférents

· En tout point faire le nécessaire en cette affaire

· Dit que les crédits afférents sont portés au budget communal 2006.

Le marché a été lancé mi-juin, l’entreprise sera désignée début août, pour des travaux qui pourraient commencer mi-septembre début octobre et s’achever fin de cette année.

A/
Questions écrites
1/
La grippe aviaire

Dans le compte-rendu de la réunion du Conseil Municipal du 2 novembre, une information est donnée sur les précautions à prendre pour nourrir et abreuver les oiseaux, précisant que ces opérations doivent être faites à l’intérieur des bâtiments.

Que faire pour nos oiseaux familiers que nous avons l’habitude d’aider en hiver ?

M. le Maire répond que l’arrêté préfectoral parle des animaux d’élevage uniquement. Il précise que le département des Yvelines, n'est pas concerné fortement par ce virus. Il attire l’attention en cas de découverte d’un nombre significatif d’oiseaux morts (oies sauvages).

2/
Intercommunalité

La ville de Flins a décidé de quitter la Communauté de Commune Seine Mauldre. Pour quelles raisons et quelles seront les conséquences pour Nézel et la CCSM ?

M. le Maire répond qu’il est très contrarié par cette décision de la Commune de Flins.

En effet, après autant de mois de travail sur ce projet d’intercommunalité, il ne comprend pas leur position. Encore moins celle de Serge Thibault, précurseur de l’intercommunalité en 2000 et qui se devait, en tant que Conseiller Général, de mettre tout en œuvre pour réussir ce groupement de Communes.

Le Conseil Municipal de Flins était d’accord pour faire partie de cette intercommunalité.

Il a délibéré pour en accepter les statuts, et définir les compétences à confier à cet établissement.

De plus, à la demande de Flins, qui ne souhaitait pas inclure dans le champ des compétences communautaires ses Centres de Loisirs et ses équipements sportifs (car leurs dossiers étaient trop avancés et ils ne voulaient pas retarder leur projet) des modifications ont été apportées.

Leurs arguments pour motiver ce retrait ne sont pas fondés. D’ailleurs ils n’ont pas convaincu Monsieur Le Préfet qui a refusé ce retrait.

Il est à noter que la loi interdit à toute commune de se retirer d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre lorsque que ce dernier a opté pour la Taxe Professionnelle Unique (TPU) pendant la période d’unification des taux (12 ans).

3/
Bornes d’incendie quartier de la Gare
Le manque de borne à incendie dans ce secteur inquiète. C’est une question qui a été posée à maintes reprises à la Mairie. La solution du camion citerne ne semble pas être adaptée. Cette situation ne doit pas perdurer. 

M. le Maire répond qu’il est tout à fait conscient de ce problème, déjà soulevé il y a plusieurs années par M. Ivanov. Il tient d’abord à rassurer les riverains, sur le fait que ce déficit en eau est bien connu des pompiers, la zone est répertoriée. En cas d’alerte, les moyens d’intervention, appropriés au site, sont de suite déclenchés (camions citerne).

L’installation d’une borne à incendie a toujours été reportée pour des raisons de coût. En effet, les travaux sont importants que l’on se raccorde au Près Dieu (passage sous la voie ferrée et la RD191) ou rue des Cottages (300 m de tranchée). Pour information, le dernier devis (1996) est de 10.000,00 € H.T. 

Par contre, dans le cadre du prochain PLU, et notamment du projet d’extension urbaine des Paquières, M. le Maire a ressorti ce dossier. Il a reçu le Commandant du Corps des Sapeurs Pompiers de Maule. Partant du principe qu’il faudra à terme équiper cette nouvelle zone à urbaniser, il va demander à la Lyonnaise des Eaux de lui faire une nouvelle étude avec deux options :

· repiquage sur une borne située Chemin des Moulinets,

· repiquage Rue des Cottages.

Deux bornes au moins seraient nécessaires, chemin des Paquières et rue Saint Blaise (quartier gare).

Ce projet sera chiffré pour être proposé à l’inscription du budget 2006.

4/
Limitation de vitesse dans Nézel
La vitesse, quartier de la Gare est excessive (estimée 70/90 km/h).

La signalisation est mauvaise, pas de panneau de limitation à 50 km/h aux entrées d’agglomération (un panneau 70 au sud et un panneau fin 70 au nord).

M. le Maire informe que le Conseil Général qui a en charge la signalisation sur la RD 191 a fait une remise à niveau dernièrement. Il a fait supprimer tous les panneaux non conformes qui fleurissaient un peu partout dans le département (panneaux 45, 60). Considérant que le Code de la Route stipule que la vitesse en agglomération est limitée à 50 km/h, il n’a pas jugé utile de remettre un panneau 50 en plus du panneau d’entrée en agglomération (NEZEL).

En ce qui concerne les excès de vitesse, M. le Maire rappelle que Nézel a été retenu pour un programme sécurité routière qui devrait voir le jour le 1er semestre 2006. Ce chantier, subventionné par le Conseil Général, a été retardé par le chantier EDF à l’entrée sud de Nézel et l’obligation d’acquérir des terrains à la SNCF dans ce même secteur pour réaliser l’équipement routier. M. le Maire présente le plan de cet aménagement (tourne à gauche, nouvel arrêt de bus, passage piétons sécurisé). 

D’autre part, des contrôles de vitesse seront effectués par la Police Intercommunale, aux deux entrées du village.

5/
Passages protégés

Ils sont mal signalés, surtout en dehors du centre ville.

M. le Maire précise que ces aménagements routiers seront revus dans le cadre du programme sécurité routière.

B/
Questions diverses
1/
M. Ivanov pense qu’il serait possible de sécuriser le PN14 sans pénaliser l’accès au quartier Est en synchronisant la fermeture des barrières avec un feu tricolore.

M. le Maire posera la question à la SNCF sur la faisabilité technique.

2/
M Ivanov demande où en est le projet du columbarium.

M. le Maire répond qu’il s’inscrit dans le cadre du futur Contrat Rural et qu’il ne sera pas réalisé avant 2007. A ce jour, un principe d’aménagement a été retenu mais il n’est pas définitif.

M. le Maire en profite pour rappeler les grands volets de ce programme subventionné à 80 % par la Région et le Département.

· Aménagement de la place de la Mairie (ex. terrain de Mme Mias).

· Mise aux normes de l’église (électricité, chauffage) et rénovation de l’intérieur.

· Aménagement d’un parking devant le cimetière et d’un columbarium.

Deux observations :

M. Le Pêcheur juge que cette dépense pour le parking du cimetière n’est pas judicieuse.

M. Frichet ne comprend pas le projet de démolition du mur du bureau de Poste pour permettre l’agrandissement de ce parking, car cela va supprimer du terrain à la maison.

3/
M. Guitel constate que bien trop d’Administrés ne ramassent pas leur conteneur, il demande qu’un rappel soit fait. D’autre part, les conteneurs à verres, à papiers, à vêtements n’ont pas été remis en place.

Concernant les ordures ménagères, il demande si nous allons maintenir le ramassage des emballages tous les 15 jours. 

M. le Maire répond qu’il a l’engagement de la société qui a fait les travaux (installation d’un poste EDF) de refaire le trottoir en enrobé et de replacer les conteneurs, mais rien ne se fait. Si ce petit plus commercial n’est pas réalisé dans les deux mois, il demandera à l’entreprise qui fait les travaux de voiries actuellement de le faire.

A propos du ramassage des emballages, M. le Maire informe que la décision n’est pas encore prise mais nous devrions revenir à un enlèvement par semaine.

Par contre, le ramassage des ordures ménagères et des emballages auraient lieu le même jour, avec des camions à double bennes.

Enfin, M. le Maire informe qu’après beaucoup de discussions, la commune d’Epône nous accepte à la déchetterie située sur leur territoire (Les Beurrons) tout près de la sortie Nord de Nézel (date prévisionnelle 1er janvier 2006).

4/
M. Guitel demande où en est le PLU.

M. le Maire répond que la phase d’étude est terminée ainsi que la phase de concertation.

Une réunion de présentation du projet PLU a eu lieu avec les personnes Publiques Associées (services de l’Etat, communes voisines, syndicats, etc.).

Une réunion publique s’est déroulée le 6 octobre pour présenter le projet à la population.

Le 13 octobre le Conseil Municipal a délibéré pour approuver le bilan de concertation et arrêter le projet de PLU.

Maintenant, le Préfet a trois mois pour donner son avis et nous autoriser à lancer une enquête publique.

5/
M. Ivanov demande à ce que les poteaux de but, enlevés lors du passage du cirque, soient remis. Il signale également que le projecteur est en panne, plongeant ainsi le chalet dans l’obscurité avec tous les risques supplémentaires de dégradations que cela peut entraîner. Il s’inquiète également de la clôture en ciment de la SNCF endommagée lors d’un accident de la route et qui n’est toujours pas remise en état.

M. le Maire prend note et avisera.

6/
M. Guitel demande où en est-on avec l’agence postale intercommunale.

M. le Maire répond que le démarrage est prévu le 1er décembre et que tout avait été mis en œuvre pour assurer une ouverture dans de bonnes conditions.

M. Ivanov trouve regrettable cette fermeture de la Poste et informe qu’il aurait préféré son maintien même avec une ouverture réduite.

M. Di Féliciantonio est d’accord avec lui.

M. le Maire répond que cette solution aurait amené une fermeture définitive dans un an ou deux. Il a préféré assurer la pérennité de cette présence postale à Nézel, en acceptant les propositions intéressantes (sur le plan financier) que La Poste lui a faites aujourd’hui. 
Il rappelle qu’il a sollicité préalablement l’avis de cette instance avant de demander au Conseil Municipal de décider.

7/
M. Di Féliciantonio suggère l’aménagement d’un trottoir pour se rendre de Nézel à la zone commerciale des Beurrons à Epône.

M. le Maire répond qu’il a déjà sollicité son collègue d’Epône, M. Raspaud, pour faire un cheminement piétons qui servirait aussi à la déchetterie. M. Raspaud est d’accord sur le principe. Surtout qu’une aide est accordée par le Conseil Général pour ce type d’équipement.

8/
M. Guitel s’insurge encore une fois sur la mauvaise distribution du courrier. Il est rejoint par d’autres membres du CDS qui constatent la même chose.

M le Maire promet d’intervenir, une nouvelle fois, auprès du centre distributeur d’Aubergenville.

9/
Mme Découdre regrette le manque de moyen de transport pour se rendre dans les villes voisines et notamment Aubergenville. Elle demande si des projets de déplacements urbains sont à l’étude à la Communauté de Communes Seine Mauldre comme avait d’ailleurs été annoncé. 

M. le Maire répond qu’il est chargé, au sein de la CCSM, du transport et qu’il étudie actuellement, avec sa Commission, la faisabilité technique et financière pour mettre en place, à la CCSM, une formule « Transport A la Demande » (TAD). Ce service vient d’être créé à la CAMY (Communauté d’Agglomération de Mantes en Yvelines).

Le TAD est une solution qui permet de répondre aux besoins de déplacement en heures creuses pour des faibles flux et à un coût faible pour l’utilisateur (1,40 € par trajet).

Une enquête destinée aux habitants de la CCSM est en cours de préparation. Elle permettra de définir la demande potentielle de transport.

10/
M. le Maire demande l’avis des membres du Conseil pour l’utilisation du petit bâtiment qui abritait le bureau de Poste.

Il précise que, contrairement à certaines idées reçues, aucune décision n’avait été prise à ce sujet.

Plusieurs idées sont émises :

· aménagement et location de deux appartements,

· commerce de proximité,

· maison pour tous (associations, réunions diverses),

· cabinet médical,

· réserve de locaux pour agrandir la Mairie.

M. le Maire précise que le PLU impose deux parkings par logement sur le foncier. La réhabilitation en logements semble compromise.

M. Ivanov demande de tenir compte également des places de parking pour l’accueil des associations, si cette solution était retenue.

M. le Maire demande donc aux Sages de réfléchir à la destination de ce bâtiment et de lui faire part, dans les semaines qui viennent, de leurs idées à ce sujet, afin qu’il puisse mettre ce projet à l’ordre du jour d’un prochain Conseil Municipal.

Monsieur le Maire lève la séance à 19h45. Il remercie les membres du Conseil des Sages pour leur grande participation à cette réunion et les invite à partager avec lui le verre de l’amitié.

Gilbert LAIR
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